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Travaux
Au bd de la Résistance, entre l’allée des Liserons et l’allée des Bleuets, un passage piétons 
sera créé dès approbation de la Région wallonne.

Le cahier des charges ainsi que le montant estimé (489.647,97€ TVAC) du marché « Entretien 
des voiries communales 2018 » ont été approuvés. Ils concernent les rues Delfosse, de la 
Maillebotte, le fbg de Namur et la partie communale de la chaussée de Namur ainsi que les 
trottoirs de la rue de Namur.

Rénovation du Waux-Hall
Le cahier des charges et le montant estimé, à savoir 804.491,38 € TVAC, du marché 
« Rénovation du Waux-Hall » ont été approuvés. Ces travaux concernent la sécurisation du 
bâtiment. « Le cahier des charges a quelque peu été modifié pour pouvoir garder le subside 
de 200.000 € de la Région wallonne », a expliqué l’Echevin des Travaux Philippe BOUFFIOUX. 
Gaëtan THIBAULT (PS) lui a demandé d’informer les associations qui occupent le Waux-Hall 
sur l’évolution du dossier.

Bien-être animal 
Marie-Thérèse BOTTE (indépendante) est intervenue au sujet du nouveau code wallon sur le 
bien-être animal. « Un code wallon a effectivement été voté tout récemment. Un permis sera 
accordé d’office à tout propriétaire mais retiré en cas de maltraitance. Nous devons encore 
effectuer une analyse sur les engagements de la Ville ainsi que des adaptations en fonction 
du RGPA (règlement général de police administrative). Le texte finalisé sera soumis pour 
approbation lors d’un prochain Conseil communal », a expliqué l’Echevin Pascal RIGOT.

« Comment se débarrasser des rats ? »
A la question de Marie-Thérèse BOTTE, l’Echevin Pascal RIGOT a tout d’abord conseillé d’éviter
le stockage de nourriture à l’extérieur. Des sachets de mort-aux-rats sont disponibles à 
l’accueil de l’Hôtel de Ville, aux services Urbanisme et Travaux. Enfin, les Nivellois peuvent 
s’inscrire à la campagne annuelle de dératisation qui aura lieu du 27 novembre au 3 
décembre, en contactant le service Travaux via travaux@nivelles.be ou par téléphone au 
067/88.22.60.
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